
par l'État Partie requérant sur laquelle la demande est fondée, un exposé des
faits et des informations indiquant dans quelles limites il est demandé
d'exécuter la décision;

c) Lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article, un ex-
posé des faits sur lesquels se fonde l'État Partie requérant et une description
des mesures demandées.

4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes I et 2 du présent
article sont prises par l'État Partie requis conformément à son droit interne et
selon les dispositions dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou
à tout traité, accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral le liant à l'État
Partie requérant.

5. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent effet au présent
article ainsi qu'une copie de toute modification ultérieurement apportée à ces
lois et règlements ou une description de ces lois, règlements et modifications
ultérieures.

6. Si un État Partie décide de subordonner l'adoption des mesures visées
aux paragraphes I et 2 du présent article à l'existence d'un traité en la matière,
il considère la présente Convention comme une base conventionnelle nécessaire
et suffisante.

7. Un État Partie peut refuser de donner suite à une demande de coopé-
ration en vertu du présent article dans le cas où l'infraction à laquelle elle se
rapporte n'est pas une infraction visée par la présente Convention.

g. L'interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun
cas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

9. Les États Parties envisagent de conclure des traités, accords ou arran-
gements bilatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de la coopé-
ration internationale instaurée aux fins du présent article.

Article 14
Disposition du prduit du crime ou des biens confisqués

1. Un État Partie qui confisque le produit du crime ou des biens en ap-
plication de l'article 12 ou du paragraphe 1 de l'article 13 de la présente
Convention en dispose conformément à son droit interne et à ses procédures
administratives.

2. Lorsque les États Parties agissent à la demande d'un autre État Partie
en application de l'article 13 de la présente Convention, ils doivent, dans la


